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général. Cette liste dlevat indiq1uer les ailnée's pendantlces
chaque notaire dont le gictl'c était atins.i dléposé avaiit piratiqlué et
la date de dépôt de chaque gretfe.

LeC tableau général (le 1883 litt préparé cit vertu (le ces résolu-
tions et dles actes 39 Vict. chi. 83 et 45 Vict. clh. 3o'.

RÈGLES DE PRATIQUE DE LA COUR SUPERIEURE

Lecs 22 et 23 décembre 18!97, les juges (le lu cour supérieure ont
rédigé de nouvelles règles de raieet toutes les règles de pr-
tique -intérieures se trouvent rescindées.

iPlusieurs dispositions de ces nouvelles règles initéressent la pro-
fession, et nlous les reproduisons ici pour l'infibrmatiou de nos eon-
frères qui ne reçowivent pas lu Gaze~tte Officielle

290 Toute pièce quelconquo de procédure devra être sinepar-
le procureur, ou par le notaire dans le cas oit il est autorisé à rcpré-
senter une partie, ou par la partie elle-même, si clle ii*st pa-s repré-
sentée par un procureur ou un notaire.

340 Aucun papier de quelque description que eu soit, à l'excep-
tion des exhibits, ne sera reçu pair le p)rotonlotaire, à moins qiCil ne.
soit lisiblement écrit sur un côté seulement et sur bon papier tellière-
(foolscap), et -à moins que l'endos n'indiquesa, nature, la partie qui
le produit, et, s'il est produit duins une cause, le numéro de cette
cause et les nioms des parties.

770 Laorsque le titre, dont l'acquéreur demande la, ratification, le
charge, onl tout ou en partie, de prestations *dont fla valeur n'y est
pas exprinméo, celui-ci doit les luire évaluer pa~r experts nommés en,
la manière pourvue par l'articlu 1031 du code de procédure ; et leur
valeur ainsi établie est ajoutée au prix, s'il y un a un, pour déter-
miner la proportion de l'enchère et des surenclièrcs.-C. 1'. 1074.

780 les experts nitionné,s dants la règle précédente peuvent, en
même temps. évaluer l'immeuble ; et, s'ils ont fait cette évailiationi,
leur rapport tient lieu de celui requis par l'article 1081 du code de
procédure.

81' LeC délai de l'avis de la présentation de lat requête pour revi-
sion de la décision du protonotaire, dans les inatièr*ý non wcouitu
tieuses, est un jour, et cet avisi pourra être donné au notairc qui-


